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 1ère partie : 
Les enjeux du 

développement durable

– démographie et inégalités
– climat
– biodiversité
– eau
– ressources énergétiques et minérales
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Démographie  et inégalités

DANS LE MONDE :
- 200 000 habitants de plus chaque jour
- 28% de la population âgée de moins de 15 ans
- Les 500 personnes les plus riches ont un revenu 
combiné plus important que celui des 
416 millions les plus pauvres

Population actuelle : 6,5 milliards

En 2050 : 9,075 milliards

Densité : Singapour : 6751 hab./km²

     Bangladesh : 1000 hab./km²

     Mongolie : 1,8 hab./km2

Superficie :

675 417 km²

Population :

62 886 171 habitants

Densité :

93,59 hab./k

Ce rapide tour d’horizon de la situation de la population mondiale montre 
que plusieurs défis doivent être relevés :

Nourrir, loger, transporter, faire vivre ensemble un nombre de personnes 
en constante augmentation dans un monde toujours plus inégalitaire.
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Changement climatique 1

Source : ADEME

Un groupe international d’experts, le GIEC, qui synthétise à l ’unanimité les travaux de 
l’ensemble de la communauté scientifique mondiale, a produit des données 
incontestables. D’abord hésitants il y a une quinzaine d’années sur la réalité du 
changement climatique, les experts ont désormais établi que ce changement est bien 
réel, et que ses causes sont essentiellement liées aux activités humaines. La seule 
controverse qui subsiste concerne l’ampleur et les formes exactes des bouleversements 
climatiques à venir. 

Inutile de rentrer dans le détail des mécanismes de l’effet de serre. Rappelons seulement 
que le climat est le produit d’un équilibre thermique complexe. Les gaz à effet de serre, et 
notamment le gaz carbonique, absorbent une part de la radiation de la terre vers l’espace 
et contribuent à réchauffer l’atmosphère. La végétation et les océans jouent également un 
rôle important. Ce système climatique a pour particularité d’être très sensible aux 
variations de concentration de gaz carbonique. 

Il est également caractérisé par sa grande inertie, notamment parce que les gaz à effet 
de serre restent longtemps dans l’atmosphère. En conséquence, même si l’on stabilisait 
immédiatement nos émissions, la vitesse déjà acquise par le changement climatique ne 
nous permet pas de faire machine arrière, mais seulement de freiner ses effets.

Ce changement est d’origine humaine, car les phénomènes naturels comme le 
volcanisme et l’activité solaire n ’explique pas tout. Le GIEC qualifie de “très probable” 
(+90% de chance, alors qu’on était à 66% de chance en 2001) le rôle des activités 
humaines dans l’augmentation des températures moyennes depuis le milieu du XXe 
siècle. 
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Changement climatique 2

Source : GIEC, 2001

Le réchauffement des 100 dernières années est passé de 0,6°C (2001) à 
0,74°C dans le nouveau rapport du GIEC. On observe ég alement une 
accélération de certains phénomènes comme la progression des 
concentrations de gaz à effet de serre entre 1850 et 2000, les records de 
chaleur (11 des 12 dernières années comptent parmi les plus chaudes 
depuis 1850) ou encore l’élévation du niveau des mers.
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Changement climatique 3

On peut d’ores et déjà avancer que d’ici 2100, la température sur terre 
augmentera de 1,1 à 6,4°C (et très probablement entr e 1,8 et 4°C) et 
que le niveau des océans s’élèvera entre 0,18 et 0,59 mètres. Il s’agit là 
de prévisions moyennes. Les précipitations augmenteraient dans les 
hautes latitudes et baisseraient dans les zones subtropicales. Les 
canicules et vagues de chaleur continueront à être plus fréquentes avec 
des sécheresses plus longues et plus intenses en zones tropicales et 
subtropicales. Les cyclones tropicaux seront quant à eux plus intenses 
mais pas forcément plus nombreux.

Par ailleurs, nous ne devons pas exclure le risque d’effet de seuil, 
équivalent à une sortie d’ère glaciaire. La fonte des glaces du Groenland, 
en contribuant à élever le niveau de la mer et à amoindrir le pouvoir 
réfléchissant des zones polaires, abonde dans ce sens. De la même 
manière, les perturbations constatées de la circulation du Gulf Stream 
menacent le climat tempéré européen. 
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Biodiversité

La biodiversité reflète le nombre, la variété et la variabilité des organismes vivants et 
englobe la diversité au sein des espèces, entre les espèces et entre les écosystèmes.

La biodiversité rend de nombreux “services” et joue un rôle prépondérant dans le bien-
être humain. On peut citer le cycle des éléments nutritifs et le cycle de l'eau, la formation 
et la rétention du sol, la résistance aux espèces envahissantes, la pollinisation des 
plantes, la régulation du climat, ainsi que le contrôle des organismes nuisibles et de la 
pollution.
Mais contrairement aux biens achetés et vendus sur les marchés, bon nombre de 
services fournis par les écosystèmes ne sont pas échangés sur les marchés à des prix 
directement observables. Cela signifie que les marchés financiers ignorent l’importance 
de la biodiversité

La biodiversité est menacée par les activités humaines qui entraînent souvent des pertes 
irréversibles. Les pertes ont été plus rapides au cours de ces 50 dernières années qu’à 
n’importe quelle autre période de l’histoire humaine. Le rythme d’extinction est aujourd’hui 
au moins 100 fois supérieur à son rythme naturel. Chaque année, entre 17 000 et 100 
000 espèces disparaissent de notre planète, et un cinquième de toutes les espèces 
vivantes pourrait disparaître en 2030.
La biodiversité diminue rapidement en raison de facteurs tels que les changements dans 
l’affectation des sols, le changement climatique, les espèces envahissantes, la 
surexploitation (notamment la pêche) et la pollution.

Les changements dans les écosystèmes nuisent à bon nombre de personnes parmi les 
plus pauvres au monde, qui sont les moins à même de s’adapter à ces changements.
La perte de biodiversité a également une action d’accélération du changement climatique 
(l’impact est réciproque). Une étude publiée par Nature en janvier 2004 suggère qu'un 
réchauffement de 1,8 à 2 °C entre 1990 et 2050 pourr ait conduire à la suppression d'un 
quart des espèces vivantes en 2050 par rapport à aujourd'hui.
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Eau

Les usages de l'eau dans le monde 
Source : Le Monde Diplomatique 

1.5 milliards d’individus sont aujourd’hui privés de tout accès direct à l’eau 
potable.

Si les prélèvements gardent le même rythme et la même allure, en 2025, 
les ressources en eau douce seront passées de 3430 à 667 mètres cubes 
par personne et par an. Or, le seuil critique est fixé à 2000 mètres cubes 
par personnes et par an. (source : CNAM)

Selon un nouveau rapport du Centre commun de recherche de la 
Commission européenne, le changement climatique présente déjà un 
impact significatif sur les mers et les côtes européennes, et toute politique 
prévue pour atténuer ces effets devra également aborder le problème de 
l'exploitation plus vaste des mers et des côtes par les êtres humains.
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Ressources énergétiques et minérales 1

La hausse des prix des carburants s’interprète de différentes manières : 
troubles au Moyen-Orient, augmentation de la demande, nouvelle 
politique de l’OPEP en relation avec la dépréciation du cours du dollar, 
spéculation intensive sur le baril, insuffisance des investissements...

Du côté de l’offre, le chiffre le plus significatif est celui de la durée 
d’exploitation du pétrole. Du strict point de vue de la ressource disponible 
estimée, cette durée oscille entre 36 et 44 ans, selon les spécialistes.

Les capacités sont presque épuisées dans les pays non membres de 
l’OPEP, qui fournissent actuellement la majeure partie de la production. 
Le pétrole y est toujours plus difficile à récupérer et nécessite des 
investissements toujours plus coûteux. Les dégâts écologiques de 
l’extraction sont également plus importants. Cela vaut en particulier pour 
le pétrole non conventionnel, comme les sables bitumineux. 

Outre le pétrole, d’autres sources d’énergie sont menacées d’épuisement, 
à plus long terme. Il s’agit du gaz naturel, du charbon, et de l’uranium. 
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Ressources énergétiques et minérales 2
Consommation d’énergie primaire par source 1971-200 0 (Mtep)

Pays du Nord  de 
la Méditerranée

Pays du Sud et de l’Est  
de la Méditerranée

La principale inconnue réside dans l’évolution de la demande énergétique. On 
découvre chaque année deux fois moins de pétrole que l’on n’en consomme. La 
croissance démographique constituera le premier facteur d’augmentation de la 
demande. Dans des pays comme la Chine, la croissance économique est 
particulièrement élevée, et la demande de produits pétroliers augmente plus vite 
que la croissance, du fait de l’intensité énergétique, de l’urbanisation et de 
l’utilisation des transports.

Les pays en développement seront les plus touchés par une hausse des prix, en 
raison de la forte dépendance pétrolière de leurs économies nationales. La 
facture est proportionnellement plus importante pour eux (3,5 points de PIB en 
moyenne). Les tensions inflationnistes y sont plus vives, à cause de l’instabilité 
des prix et du taux de change. Ils sont donc plus proches d’une récession.

Les énergies renouvelables :

On n’en voit pas la trace sur le tableau présenté ici. En 2005, en France, leur 
part totale (en comptant l’hydraulique) dans la consommation d’énergie primaire 
est de 6,3 %. La biomasse en couvre une très grande partie. 

La Commission européenne prêche pour le développement des énergies 
renouvelables. Elle préconise la coopération entre les Etats membres, des 
programmes de commercialisation des technologies renouvelables, le 
renforcement de la recherche, l’intégration des coûts externes des cycles des 
combustibles conventionnels. L objectif de l’Union est d ’atteindre 20% de 
renouvelable dans la l'énergie consommée d'ici 2020.



 

12

Il n'y a pas que le pétrole qui s'épuise. Il suffit de constater l'augmentation du prix de 
nombreux métaux pour s'en apercevoir.

Le cuivre vaut cinq fois plus cher qu'il y a cinq ans. Le platine est passé de 350 dollars 
l'once en 1999 à plus de 1100 dollars aujourd'hui (c'est un métal indispensable pour 
fabriquer les pots catalytiques, par exemple). Le zinc et le nickel ont connu, eux aussi, 
des évolutions impressionnantes. Ce phénomène est le résultat d'une raréfaction 
inéluctable, mais également de la forte demande chinoise et du retard dans les 
capacités d'extraction.

Le tableau permet de donner des ordres de grandeur, et de se rendre compte des 
différences de situation entre les métaux. On découvre chaque année de nouvelles 
réserves, et les technologies nous permettent de repousser un peu le moment de 
l'épuisement. Ceci explique que les chiffres présentés ici aient relativement peu bougé 
depuis une dizaine d'années. 

Le recyclage nous permettra-t-il d'éviter des pénuries ? Il s'agit là en effet d'une 
différence importante avec la problématique du pétrole : les métaux ont en général un 
potentiel élevé de récupération et de recyclage. En France, par exemple, ce dernier 
fournit déjà environ 20 % de l'offre de cuivre et 24 % de celle du zinc. 

Et comment inciter au recyclage ? Car la situation est encore loin d'être optimale. Les 
filières sont pour l'instant peu rentables, et les métaux doivent rester longtemps 
immobilisés avant un possible recyclage. L'augmentation des prix par le jeu des 
marchés est une réelle incitation à recycler davantage et à améliorer les processus. 
Mais cela reste insuffisant. Il faudra également miser sur d'autres leviers d'incitation 
(politiques publiques, taxes, normes...).
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Ressources énergétiques et minérales 3

Diamant 10
Zinc/plomb 20
Cuivre 35
Uranium 40
Nickel 50
Phosphates 80
Chrome 100
Fer 175
Cobalt/Bauxite 200
Vanadium 300

Evaluation des 
réserves 
mondiales de 
ressources 
minières
(en années de 
production et de 
consommation)

Source : US Geological Survey / OMP
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2ème partie : 
Les réponses politiques

- la science et la technologie
- la théorie du développement durable
- les outils politiques (entreprises, territoires, 

Etat, Europe)
- socialisme et développement durable
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- Carburants « verts »  : l’agro-éthanol n’a pas une rentabilité importante (qui remplacerait l'essence). Seule une petite partie de la 
plante est utilisée pour du carburant. Cette production entraîne des dépenses : en carbone fossile pour produire des engrais, pour 
le transport et la transformation. Le rendement du diésel est meilleur. Mais surtout, pour couvrir les besoins du transport, il faudrait 
plus que la surface de la France. Une production massive peut entraîner des dégâts liés à l’agriculture intensive, un recul de 
l’agriculture de subsistance et une déforestation dans les PED. La biomasse est plus prometteuse : des bactéries pourraient 
transformer toute la masse végétale en carburant. Mais cette technologie n’est pas encore au point.

- Le Nucléaire :  Cette énergie a l’avantage de ne pas produire de gaz à effet de serre (GES) et permet d’ors et déjà une 
production massive d’électricité. La 4ème  génération sera plus efficace que la précédente. Mais les quantités d’uranium sont 
limitées, cette production reste dangereuse, et les problèmes des déchets ne sont pas résolus. L’EPR résout une partie des 
problèmes, mais pas tous. Et la maturation de sa production n’est pas attendue avant de nombreuses années. La fusion résoudrait 
tous les problèmes : elle utilise l’hydrogène que l’on trouve en abondance, et ne produit pas de déchets. Mais elle ne sera pas 
utilisable avant une centaine d’années.

- La pile à hydrogène :  un projet qui remonte au début du XXème siècle. Ce n’est pas la solution miracle annoncée. Parce que 
l’hydrogène pour être extrait de l’eau, nécessite une dépense d’énergie … fossile, pour le moment. Parce que stoker l’hydrogène 
est dangereux. Cette technologie n’est donc pas encore mature d’un point de vue écologique, loin de là.

-La séquestration de carbone  : évidemment, si on pouvait séquestrer tout le carbone produit par une centrale au charbon, et le 
réinjecter dans le sol, on pourrait continuer à faire fonctionner des centrales au charbon. Mais cette technologie, qui ne concerne 
que les gros producteurs (les centrales électriques, pas les voitures par exemple) n’est pas du tout au point. 

- Eolien.  Utile et à développer, mais elle ne pourra pas permettre une production massive. Le problème est qu’elle prend de la 
place. La production offshore pourrait serait à développer, mais à condition de pouvoir installer les fermes loin en mer, ce qui pose 
des problème technologique, notamment des pertes engendrées par le transport par cables sous-marins. Par ailleurs la production 
n’est pas régulière, et on ne sait toujours pas stoker massivement  l’électricité. Il faudrait donc accompagner celles-ci de centrales 
au charbon ou au fuel, faciles à réguler …

- Solaire thermique  : le solaire thermique est une technologie mure et rentable. Les particuliers pourraient investir massivement 
dans celle-ci pour le chauffage et l’eau chaude. Mais il faut un investissement de départ. Il faut donc que les pouvoirs publics 
permettent à tous de procéder à celui-ci, par l’intermédiaire de prêts garantis à taux réduits, et du système « remboursement 
correspondant à ce qui est économisé (zéro coût pour le particulier) ». Cependant, à elle seule, cette technologie ne pourra 
permettre l’objectif de réduction des GES.

- Solaire électrique  : elle est pour l’instant encore chère et peu rentable. Des progrès en perspective. Les experts estiment que 
dans une vingtaines d’année, elle commencera à rejoindre le prix de l’électricité nucléaire. Mais il sera alors trop tard pour éviter 
les effets du réchauffement climatique.

- Progrès dans les modes de production  : des progrès sont réalisés et doivent être encouragés pour produire de manière plus 
économe. Mais l’expérience montre que plus un produit est économe, plus on en multiplie les usages : exemple, la voiture s’est 
alourdie, est plus puissante, et la climatisation compense les progrès liées à la technologie. Les appareils électriques, plus 
économes, se multiplient dans nos maisons.

Conclusion  : ce serait une illusion de croire que les progrès technologiques pourront permettre de résoudre les problèmes liés à 
l’environnement sans avoir une politique volontaire.

Bien sûr , il faut encourager ces progrès, ils pourront permettre de mieux respecter l’environnement tout en assurant un confort 
matériel aux X milliards d’habitants de la planète en 2020. Cependant, sans une modification du système de production, sans des 
régulations fiscales et réglementaires fortes, la pollution ne baissera pas du seul fait des progrès technologiques.
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Qu’attendre de la science 
et de la technologie ?

- Carburant « verts »  (bioéthanol, biodiésel, 
biomasse)
- Nucléaire  (EPR, 4ème génération, fusion)
- Pile à hydrogène  (voiture électrique, piles)
- Séquestration du carbone  (centrales 
thermiques)
- Eolien  (terrestre, offshore)
- Solaire  électrique, thermique (domestique, 
centrales)
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Généralités sur le développement durable :
Le développement durable constitue une dynamique et non pas un ensemble de 
normes à atteindre. Des principes fondateurs ont été arrêtés lors de la Conférence de 
Rio en 1992, dont voici les principaux : solidarité (intergénérationnelle, sociale, 
territoriale), participation, démarche globale comprenant les aspects économiques, 
sociaux et environnementaux (et non secteur par secteur), long terme, 
précaution/prévention, responsabilité (par exemple : le principe pollueur-payeur).

Développement durable ou décroissance ?
Ne nous laissons pas enfermer dans le vocabulaire, même s'il est vrai que le terme de 
développement durable a été utilisé à des fins contestables. 
Les tenants de la décroissance considèrent que le développement est néfaste. La 
meilleure image est celle du train qui roule vers un mur à toute allure. Pour éviter le 
crash, il ne faut pas réduire la vitesse du train, mais en changer la direction. La 
première solution relève du développement durable, et ne ferait, selon eux, que 
repousser la catastrophe. La deuxième relève de la décroissance.
Le terme de développement durable regroupe, de fait, ceux qui considèrent que le 
développement n'est pas néfaste en soi, mais qu'il faut changer notre manière de le 
concevoir. Ils font la différence entre croissance et développement, ce que ne font pas 
les tenants de la décroissance. Ils pensent que nous devons organiser la croissance 
de certains secteurs et la décroissance d'autres secteurs (par exemple les énergies 
fossiles). Ils parlent alors de "croissance du bonheur de vivre".
Il est plus intéressant de s'engager dans la décroissance de certaines activités et dans 
la croissance de richesses compatibles avec les contraintes environnementales. Cette 
voie nous conduit à choisir collectivement, en fonction de ce que nous avons défini 
comme l'intérêt général, les richesses que nous voulons produire.
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Des progrès importants, mais qui ne seront 
pas suffisants en temps voulu pour parvenir 
à l’objectif de réduction des gaz à effet de 
serre. Les progrès réalisés sont dépassés 
par une augmentation de la consommation 
d’énergie et de ressources (croissance de la 
population, du niveau de vie, des 
déplacements, des échanges…).

Nous devons donc orienter 
notre société vers le 

développement durable.
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L’empreinte écologique

L’empreinte écologique traduit l’impact d’activités humaines sur les 
écosystèmes et la planète. Elle se mesure en surface (hectares par 
individu, ou hectares consommés par une ville ou un pays pour répondre 
à ses besoins). Cette surface traduit une quantité de ressources 
nécessaires.

Cette "surface" est virtuelle, mais elle traduit une réalité très concrète. 
Chacun comprend que dans un monde fini où la population croît, plus 
cette "empreinte" est large, plus on s’éloigne de l’idéal de soutenabilité et 
durabilité du développement. 

La recherche de l’équilibre mondial entre le Nord et le Sud rend 
nécessaire que les pays industrialisés réduisent leur empreinte 
écologique afin de permettre une amélioration de la qualité de vie dans 
les pays émergents et les pays en développement.

L’empreinte écologique donne à chacun et à tous une idée la part de 
surface planétaire qu’on utilise pour vivre ou survivre. Elle traduit une 
analyse qualitative globale simplifiée des impacts, en un indice quantitatif 
cohérent avec son objectif et facilement compréhensible pour tous, 
quelque soit la langue, l’âge ou la culture, ce qui lui confère un caractère 
assez universel.
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La RSE, une démarche volontaire des entreprises….

La Responsabilité sociale et environnementale des entreprises, encore appelée responsabilité sociétale, désigne les initiatives que 
les entreprises prennent volontairement, au-delà de leurs obligations légales, pour prendre en compte les impacts sociaux et 
environnementaux de leur activité. Elle est en quelque sorte l’application du concept de développement durable à l’échelle micro-
économique de l’entreprise.

Elle représente une nouvelle forme de régulation du capitalisme, à l’heure où les territoires sont mis en concurrence par des 
entreprises multinationales qui dominent presque tous les secteurs économiques. La RSE concerne aussi les PME sous-traitantes 
des multinationales et les banques qui, par la nature des projets qu’elles financent, jouent aussi un rôle important.

… mais qui ne remplace pas la nécessité d’une régle mentation internationale !

On constate néanmoins en pratique les limites des adhésions volontaires des entreprises aux chartes et autres codes de bonne 
conduite promues par les institutions internationales. La concurrence féroce que se livrent les entreprises à l’échelle mondiale en 
limite la portée et plaide pour une réglementation. Les pays du Sud montrent cependant des réticences envers des mesures 
susceptibles d’entraver leur compétitivité, ou bien ne disposent pas de structures suffisantes pour faire appliquer la loi. Le respect 
de normes sociales et environnementales devrait être intégré aux règles du commerce mondial régies par l’OMC. Il peut aussi être 
négocié dans le cadre de traités bilatéraux, par exemple entre l’Union européenne et d’autres pays du Sud. Au-delà des évolutions 
du droit, les Etats pourraient aussi appliquer des tarifs douaniers plus avantageux pour l’importation de produits respectant les 
normes RSE. Ces produits seraient identifiés au moyen de labels.

La transparence, maître mot de la RSE

Le label est en effet l’un des principaux instruments de la RSE. Il en existe par exemple pour le commerce équitable, les produits 
en bois de forêts gérées durablement, ou encore les poissons issus de filières de pêche responsable. Le label permet ainsi au 
consommateur-citoyen d’exercer une pression sur les grandes entreprises, dont l’image est le talon d’Achille. Il requiert de 
maîtriser la traçabilité de la chaîne d’approvisionnement des produits ainsi que des moyens d’évaluation, de contrôle et 
d’information publique. La transparence de l’information est l’une des clés de la RSE, sans quoi elle coure bien souvent le risque 
de se réduire à un argument marketing des entreprises.

Vers une nouvelle démocratie d’entreprise

Les garants de cette transparence aujourd’hui sont principalement les ONG mais aussi les syndicats, autre « partie prenante » de 
plus en plus impliquée dans la RSE. La RSE aboutit à remettre en cause le droit de propriété exclusif des actionnaires (les 
« shareholders ») et à reconnaître la légitimité d’autres parties prenantes (les « stakeholders ») à peser sur les décisions de 
management des entreprises. Mais les actionnaires jouent aussi bien sûr un rôle important lorsqu’ils privilégient les produits 
d’épargne dits d’Investissement Socialement Responsable.

Où en sont les entreprises Françaises ?

En France, la loi sur les Nouvelles Régulations Economiques oblige les entreprises cotées en bourse à inclure dans leur rapport 
annuel des informations sur la manière dont elles prennent en compte les conséquences sociales et environnementales de leurs 
activités (environ 700 entreprises concernées). C’est une avancée juridique intéressante mais dans la pratique, l’absence 
d’objectifs contraignants à atteindre et de moyens d’évaluation et de sanction en limitent fortement la portée. Les ONG demandent 
également à appliquer la loi à un nombre plus important d’entreprises, et notamment les fournisseurs et sous-traitants des 
multinationales. L’Investissement Socialement Responsable se révèle trop peu développé en France, en raison d’une faible 
information des citoyens et d’une trop faible implication des banques Françaises dans leur ensemble.
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Les outils
1. La responsabilité 

sociétale des entreprises
- La RSE, une démarche volontaire des 

entreprises….

   … qui ne remplace pas la nécessité d’une 
réglementation internationale !

- La transparence, maître mot de la RSE
- Vers une nouvelle démocratie d’entreprise
- Où en sont les entreprises Françaises ?
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Agenda 21 :  En 1992, lors du sommet de la Terre de Rio, 173 pays adoptent l'Action 21  ou Agenda 21 . C'est 
une déclaration qui fixe un programme d'actions pour le XXIe siècle dans des domaines très diversifiés afin de 
s'orienter vers un développement durable de la planète. Ainsi, Action 21 énumère quelques 2500 
recommandations concernant les problématiques liées à la santé, au logement, à la pollution de l'air, à la gestion 
des mers, des forêts et des montagnes, à la désertification, à la gestion des ressources en eau et de 
l’assainissement, à la gestion de l’agriculture, à la gestion des déchets.

Aujourd’hui, le programme Action 21 reste la référence pour la mise en œuvre du développement durable au 
niveau des territoires. Dans le cadre du chapitre 28 de cet Agenda 21, les collectivités territoriales sont invitées, 
en s'appuyant sur les partenaires locaux que sont les entreprises, les habitants et les associations, à mettre en 
place un Agenda 21 à leur échelle, appelé Agenda 21 local.

Valorisation des déchets :  Les collectivités locales organisent la collecte des déchets et peuvent mettre en 
place le tri à la source des verres, plastiques, métaux, papiers, métaux rares en provenance de l’électronique, 
piles, déchets verts pour le compostage collectif. Elles peuvent également participer à l’organisation des filières 
de valorisation de ces déchets. Cette valorisation (collecte et recyclage) présente quatre enjeux : préserver  les 
ressources naturelles pour les générations futures, faire œuvre  utile pour l'environnement, créer  de l'activité 
économique et de l'emploi, faire participer nos concitoyens  à l'action collective mobilisatrice. Cette valorisation 
doit aussi s’accompagner d’une politique de diminution des déchets (emballages, fabrication, économie de 
fonctionnalité).

Transports collectifs : Un trajet en transport collectif pollue considérablement moins qu’un trajet en transport 
individuel. Il convient de les développer substantiellement en terme de confort, rapidité et maillage, notamment 
pour les lignes de banlieues à banlieues. L’investissement important de départ est compensé par l’amélioration 
du cadre de vie, une baisse de la pollution (engendrant maladies et surmortalité non négligeable), des 
économies de carburant et une baisse des dépenses de santé occasionnées par la pollution. Là où ce n’est pas 
possible, encourager le covoiturage ou les circulations douces (vélo, marche à pied, etc.).

Urbanisation économe :  Repenser l’aménagement du territoire pour rassembler les lieux de travail, habitation, 
commerce et loisir, afin de diminuer le besoin de transport et améliorer la qualité de vie.

Subventions, information, encouragement : La proximité des collectivités locales leur permet d’ajuster les 
subventions en matière d’isolation des maisons et de production d’énergie renouvelable, de subventions au 
monde agricole, aux artisans et aux industries. Elle leur donne une position idéale pour organiser l’information, 
nécessaire aussi bien aux particuliers qu’aux professionnels, tant la maîtrise de l’environnement suppose une 
information et une organisation performante.
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- Agenda 21 (avec une démarche participative)

- Collecte, tri et recyclage

- Transports collectifs

- Urbanisation

- Subventions, incitations, 
pédagogie et communication

Les outils
2. Le rôle des

 collectivités locales



 

19

Adapter nos institutions au développement durable

A cet égard, la proposition très médiatisée d'un vice Premier ministre chargé du développement durable est un symbole. 
Mais il peut être le point de départ d'un grand bouleversement institutionnel, en permettant de réaliser de véritables 
arbitrages gouvernementaux pour que l'écologie sorte d'un ministère alibi comme c'est le cas aujourd'hui.

Utiliser la fiscalité pour modifier les comportemen ts

L'évolution des comportements est étroitement liée à la "vérité" des prix, et donc à une augmentation du coût de la 
consommation des énergies émettrices de gaz à effet de serre. Cette augmentation pourrait être progressive pour laisser le 
temps de l'adaptation. L'Etat peut utiliser l'importante ressource financière issue de la taxation du carbone pour développer 
des alternatives à la route et rénover les logements afin de réduire notre dépendance au pétrole. Nous pouvons également 
utiliser cet argent pour aider les plus démunis à faire face à l'augmentation du prix de l'énergie.

Rappelons que cette augmentation, si elle n'est pas organisée progressivement par la puissance publique, aura lieu dans 
quelques années et de manière brutale. Ce sont les pays pauvres, et les plus pauvres dans les pays riches, qui en 
souffriraient le plus. Il ne faut pas opposer le social et l'environnement.

L'augmentation du prix de la tonne de carbone est l'une des mesures prônées par le tout récent (fin avril 2007) "résumé à 
l'attention des décideurs" du GIEC, qui est un compromis entre la quasi totalité des pays du monde.

Réorienter notre politique des transports

L'Etat garde la maîtrise de la plus grande part de la politique des transports. Il a aujourd'hui en projet de nombreuses 
infrastructures, qui agissent directement sur la manière dont on se transporte. Il est possible de faire le point sur l'ensemble 
des projets d'infrastructures prévus aujourd'hui par l'Etat et d'imposer à notre administration une grille de lecture de type 
"développement durable". Les nouvelles procédures participatives nous y aideront. L'objectif est la réorientation des crédits 
pour le financement d'infrastructures ferroviaires, multimodales, maritimes et fluviales. Il ne s'agit pas de s'opposer à tous 
les projets routiers, car certaines liaisons sont encore nécessaires. Mais nous pouvons décider de concentrer l'usage de la 
voiture aux zones rurales et périurbaines, et privilégier le train et les transports en commun pour le centre-ville et les 
longues distances. De la même façon, nous pouvons choisir de décourager le transport routier de marchandises et 
privilégier le fret ferroviaire quand cela est possible.

Lancer un vaste plan dans le bâtiment

L'Etat a la possibilité d'impulser la mise en œuvre d'un vaste plan de rénovation des logements pour réaliser des 
économies d'énergie. Ce plan peut être conjoint à l'Etat et aux collectivités locales, et peut être financé en partie par la taxe 
progressive sur les énergies carbone, par l'investissement public (sous la forme par exemple de subventions ou de crédits 
d'impôt) et par la contribution des promoteurs immobiliers. Il s'agit d'un investissement de départ raisonnable, et basé sur 
des technologies , et qui permet ensuite de réaliser des économies substantielles sur la facture de chauffage (et d'eau).

Financer la rechercher et fixer ses priorités

Le financement de la recherche publique relève en grande partie de l'Etat, qui peut également fixer les grandes orientations 
scientifiques (avec plus ou moins de concertation). L'Etat peut également choisir de mener des politiques industrielles et 
des politiques de l'innovation (subventions, coopérations entre la recherche publique et la R&D privée, coopérations 
internationales, pôles de compétitivité...).
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Les outils
3. Le rôle de l’Etat

- Adapter nos institutions au développement 
durable

- Utiliser la fiscalité pour modifier les 
comportements

- Réorienter notre politique des transports

- Lancer un vaste plan dans le bâtiment

- Financer la rechercher et fixer ses priorités
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Taxe de compensation aux frontières : Il n’est pas envisageable d’exiger de certains 
producteurs qu’ils respectent des normes sociales et environnementales, tout en les 
mettant en concurrence avec les producteurs d’autres pays qui ne les respecteraient 
pas. Il y aurait concurrence déloyale. Si les producteurs des différents pays respectent 
les mêmes règles, la concurrence sera équitable, et ces normes qui pouvait être 
considérées comme un surcoût apparaîtront au contraire comme une valeur ajouté et 
une source d’activité économique et de croissance. Il faut donc que l’Europe se mette 
d’accord pour des règles communes à l’intérieur de ses frontières, qu’elle utilise son 
poids à l’extérieur pour faire avancer ces idées à l’OMC. Elle peut également taxer les 
produits provenant des pays ne respectant pas ces règles. Il ne s’agit pas de 
protectionnisme, mais de compensation. Cela n’est pas contraire aux règles de l’OMC, 
puisque le principe de compensation existe déjà pour la TVA.

PAC : l’agriculture des pays européens est héritée de concepts valables il y a 
cinquante ans, quand il s’agissait de nourrir l’Europe du Baby-boom, sur fond de 
souvenir des années de rationnement d’après guerre. On paie pour produire des 
surplus, obtenus avec forces engrais et polluants, on paye l’exportation au détriments 
de la production agricole des pays pauvres. Ces aides vont de plus aux agriculteurs 
les plus riches. Il faut donc complètement repenser la PAC, en aidant les petits 
producteurs à forte valeur ajoutée, par une politique de labels de qualité et de labels 
biologiques. Cette politique agricole devra de plus être pensée en partenariat avec 
l’aide au développement dans les pays du sud, pour promouvoir là-bas une politique 
de production vivrière de proximité. La PAC a été récemment réformée dans le bon 
sens, mais beaucoup reste à faire.

L’Europe a déjà montré ses capacités :
- La législation de l’UE sur l’environnement a un impact lorsqu’elle est correctement 
mise en œuvre
- Les principaux progrès ont été obtenus pour les sources ponctuelles de pollution
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Les outils
4. Que peut faire l’Europe ?

- Encourager et coordonner la recherche
- Fixer des normes sociales et 
environnementales, lutter contre les dumpings
- Politique des transports volontaire (taxation du 
fret routier, financement des infrastructures)
- Taxe de compensation aux frontières 
- Promouvoir une régulation au niveau de l’OMC
- Repenser la politique agricole
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Les socialistes ne considèrent pas l’Homme comme une marchandise. Au-delà de la 
satisfaction des besoin vitaux, ils cherchent à promouvoir le développement humain 
dans toutes ses dimensions (culture, sport, relations sociales, activités familiales et 
domestiques, engagement…).
Le développement humain ne peut se réaliser que si les besoins matériels et, au-delà, 
un confort de vie, sont assurés. Les socialistes doivent permettre la production de 
biens matériels et de services qui assurent ce développement humain. Pour organiser 
un tel système de vie et de production, nous avons besoin de préserver notre 
environnement naturel.

Spontanément, les entreprises et les consommateurs n’adopteront pas des 
comportements compatibles avec le développement durable, et ils n’y sont pas 
suffisamment incités. La confrontation du cheminement de l’entreprise et des 
exigences du développement durable est donc génératrice de contradictions. On peut 
ajouter à cela la financiarisation récente de l’économie qui impose une logique de 
court terme.
Sans remettre en cause l'économie de marché, la collectivité doit pouvoir orienter la 
création de richesses. Il s'agit de :
- fixer des règles, des contraintes, des limites (avec la réglementation)
- rendre certaines productions (et certains comportements) financièrement plus 
intéressantes que d'autres (avec la fiscalité)
- intervenir dans l'économie pour impulser le développement de certaines filières 
industrielles et de certains types de services

Les socialistes, à l’aise avec ces outils d’intervention, peuvent facilement intégrer dans 
leur réflexion cet équilibre dynamique entre environnement, économie et société. Le 
développement durable est au cœur du socialisme.
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L’écologie, un concept humaniste
Le socialisme doit intégrer l’environnement

au cœur de sa doctrine et de son action

Car pour les socialistes :

- l’Homme n’est pas une marchandise

- les besoins fondamentaux doivent être assurés

- l’Homme a besoin de la Nature pour vivre et produire

- nous voulons choisir le type de richesses que nous 
produisons

- la solidarité est au cœur de tout projet de société

- l’action politique s’inscrit dans le long terme
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Merci de votre attention

N'hésitez pas à contacter Socialécologie pour 
en savoir plus ou participer à nos activités : 

www.socialecologie.fr

socialecologie@gmail.com

06 11 24 98 26


